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Résumé :
 
Le présent rapport a pour objet l'attribution d'une subvention complémentaire à
l'ADIRA, pour la réalisation de deux actions nouvelles en faveur du développement
économique et de l'emploi.
 

  
Dans le cadre de ses missions en faveur du développement économique, l’ADIRA sollicite
une subvention complémentaire de fonctionnement pour la réalisation de deux actions « en
faveur de l’émergence de projets de développement territoriaux » d’une part, et pour « le
développement d’une plate-forme d’ingénierie de l’inclusion des personnes fragilisées »
d’autre-part.
 
Ces deux actions, pour lesquelles un prestataire pourra venir en appui, permettront à
l’ADIRA de mener à bien le contrat d’objectifs 2013 passé avec le Département.
 
« Actions en faveur de l’émergence de projets de développement territoriaux » :
 
Description et objectifs de l’action :
 
L’action vise à mobiliser sur la période 2013-2014 les acteurs économiques du territoire
pour, à partir de ses atouts et de ses ressources, anticiper les mutations socio-économiques
à venir et construire un projet partagé autour de nouveaux relais de croissance.
 
Dans un premier temps, cette expérimentation serait menée sur deux territoires distincts,
à savoir celui des Communautés de communes de Niederbronn-les-Bains et de Sauer-
Pechelbronn d’une part, et celui du SCOT de la Bruche (Secteurs de Schirmeck et de
Molsheim) d’autre-part.
 
Le contexte économique actuel dans lequel cette étude s’inscrit est marqué par les plans
sociaux, voire les fermetures de sites industriels avec des conséquences inégalement
ressenties selon que l’on se trouve en milieu rural, avec un employeur unique majeur, ou
en milieu plus urbain où la densité du tissu économique semble atténuer les défaillances
économiques de certaines entreprises.
 
Sur les secteurs plus fragiles, il semble important d’anticiper les mutations inéluctables en
recherchant de nouvelles perspectives de développement.
 
Pour ce faire, il s’agira d’élaborer un programme de développement en mobilisant les
acteurs économiques, en décelant les ressources et les actifs à valoriser. Il conviendra
également de mettre en avant les atouts du territoire pour concevoir les espaces de marchés
et les projets structurants de manière très opérationnelle afin que leur mise en œuvre soit
possible à court et moyen termes.
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Cette expérimentation sera réalisée avec l’appui d’un cabinet spécialisé permettant un
transfert de compétences vers l’ADIRA, afin que l’agence soit en mesure de décliner la
méthode sur d’autres secteurs du Bas-Rhin.
 
Coût de l’action : 130 908 € TTC
 
« Développer une plate-forme d’ingénierie de l’inclusion des personnes
fragilisées » :
 
Description et objectifs de l’action :
 
Cette action vise à étudier pour une collectivité (Conseil Général ou autre) la possibilité
d’investir dans un centre d’expertise et d’accompagnement dans l’ingénierie de l’inclusion,
l’objectif étant de favoriser le passage des personnes en situation sociale précaire (et/ou
touchées par un handicap) vers l’emploi.
 
En effet, l’employabilité des personnes en situation de handicap et celles qui bénéficient du
R.S.A est un enjeu majeur pour le Conseil Général dans un contexte budgétaire tendu et
de crise économique accrue. Le constat que nous faisons montre qu’il existe à la fois des
emplois non pourvus et des personnes en situation de recherche d’emploi.
 
« Soli’vers », entreprise bas-rhinoise et coopérative « holding », dont l’expertise est
reconnue en matière d’insertion, pourrait servir de support à la plate-forme expérimentale
d’ingénierie de l’inclusion en intégrant de nouveaux sociétaires comme les entreprises
privées de l’économie dite « classique » et le Conseil Général du Bas-Rhin. Elle aurait
vocation à fédérer ses membres autour d’un projet visant à mieux intégrer les personnes
en difficultés en leur ouvrant plus facilitant les portes de l’entreprise.
 
La collectivité pourrait optimiser, voire diminuer ses dépenses en passant du versement
de prestations sociales à un investissement au capital de cette coopérative. Cette action
pourrait également entrer dans le cadre de l’appel à projet lancé par l’Etat pour soutenir la
création des « Pôles Territoriaux  de Coopération Economique » qui poursuivent ces mêmes
objectifs.
 
L’ADIRA souhaiterait donc étudier de façon plus approfondie l’intérêt à investir dans cette
structure, pouvoir mesurer l’impact de ce projet pour le territoire mais également pour la
collectivité en matière d’économie financière.
 
Coût de l’action : 24 900 € TTC
 
Il est ainsi proposé d’attribuer à l’ADIRA une subvention complémentaire de 155 808 euros
pour la réalisation des deux actions exposées ci-dessus.
 
En cas d’accord, les crédits seraient imputés comme suit :
 
 
 

Code de
l’enveloppe
budgétaire

Imputation
M 52

Crédits prévus
sur l’enveloppe

(BP, DM, reports)

Crédits disponibles
(non engagés)

Crédits proposés

27332 65-6574-91 2 620 000,00 € 155 808,00 € 155 808,00 €

 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
 

La Commission Permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition du Président du Conseil Général, décide d'attribuer à l'Agence de
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développement économique du Bas-Rhin (ADIRA) une subvention de 155 808 euros, au
titre de ses missions en faveur du développement économique et de l'emploi.

Par ailleurs, la Commission Permanente autorise son Président à signer l'avenant au
contrat d'objectifs 2013 conclu entre le Département et l'ADIRA.

 
  
 Strasbourg, le 18/11/13
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


